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  La 3ème réunion du Groupe de liaison avec les organisations et réseaux européens 
de la société civile s'est tenue à Bruxelles, le 17 mars 2005, sous la présidence de Mme Anne-Marie 
SIGMUND, Présidente du CESE, et de M. Giampiero ALHADEFF, Coprésident du Groupe de 
Liaison. 
 

  La réunion a débuté à 9 heures 30 et s'est achevée à 12 heures 30. 

 

*  
 

*           *  
 
LISTE DE PRÉSENCE 
 
·  Membres du Groupe de liaison présents 
 
Représentants du CESE 
 
Mme Anne-Marie SIGMUND 
M. Georgios DASSIS 
Mme Anne DAVISON 
M. Henri MALOSSE 
M.  Staffan NILSSON 
M. Giacomo REGALDO 
M. Mario SEPI 
M. Alexander GRAF von SCHWERIN 
 
 

Présidente du CESE 
Président de la section ECO 
Présidente de la section REX 
Président de la section SOC 
Président du Groupe III 
Président du Groupe I 
Président du Groupe II 
Président de la section TEN 

Représentants des organisations et réseaux européens de la société civile 
 
M. Giampiero ALHADEFF 
 
 
 
M. Patrick DE BUCQUOIS 
 
 
M. Henrik KRÖNER 
 
 
M. William LAY 
 
 
M. Gérard LESEUL 
 
 
 
M. Daniel SPOEL 
 

Membre du Conseil d'administration, Confédération 
européenne des ONG d'urgence et de 
développement (CONCORD) 
 
Secrétaire général, Comité européen des 
associations d'intérêt général (CEDAG) 
 
Secrétaire général, Mouvement européen 
international (MEI) 
 
Directeur, Confédération des organisations 
familiales de l'UE (COFACE) 
 
Délégué général adjoint, Comité de coordination des 
associations coopératives européennes (CCACE) 
(suppléant de M. Etienne PFIMLIN) 
 
Administrateur, Forum permanent de la société 
civile 
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·  Membres du Groupe de liaison absents 
 
Représentants du CESE 
 
M. José María ESPUNY MOYANO 
 (excusé) 
 
M. Bernardo HERNÁNDEZ BATALLER 
 (excusé) 
 

Président de la section NAT 
 
 
Président de la section INT 
 

 
Représentants des organisations et réseaux européens de la société civile 
 
M. Tommaso GRIMALDI 
 
 
 
M. Ron HENDRIKS (excusé) 
 
 
Mme Ilona KISH 
 
 
Mme Mary McPHAIL (excusée) 
 
 
M. Jim MURRAY 
 
 
M. Etienne PFIMLIN (excusé) 
 
 
M. Renaldas VAISBRODAS (excusé) 
 

Secrétaire général, Association européenne pour la 
formation européenne (AEFP), Plate-forme 
"Éducation et société civile" 
 
Président, Association internationale de la Mutualité 
(AIM) 
 
Secrétaire générale, Forum européen pour les arts et 
le patrimoine (FEAP/EFAH) 
 
Secrétaire générale, Lobby européen des femmes 
(LEF/EWL) 
 
Directeur, Bureau européen des unions de 
consommateurs (BEUC) 
 
Président, Comité de coordination des associations 
coopératives européennes (CCACE) 
 
Président, Forum européen de la Jeunesse 
(FEJ/EYF) 

 
 
·  Autres par ticipants 
 
M. Mark-Stephen GRAY 
 
 
·  Experts 
 
M. Dirk JARRÉ 
 
M. Paul FIRTH 
 
 
M. Paul SOTO 
 

Membre du Cabinet de Mme WALLSTRÖM, Vice-
présidente de la Commission européenne 
 
 
 
Expert auprès de la Présidente du CESE 
 
Expert auprès de M. Giampiero ALHADEFF, 
Coprésident du Groupe de Liaison (point 5 de l'OJ) 
 
Expert auprès de M. Giampiero ALHADEFF, 
Coprésident du Groupe de Liaison (point 5 de l'OJ) 
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·  Observateurs 
 
M. Miklós BARABÁS 
 

Membre du CESE 
 

Mme Jacqueline DE GROOTE 
 
 
Mme Élodie FAZI 
 
 
M. João SALVIANO 

Administratrice, Forum permanent de la société 
civile (suppléante de M. Daniel SPOEL) 
 
Coordinatrice, Campagne Act4europe, Groupe de 
contact de la société civile 
 
Membre du Bureau, Forum européen de la Jeunesse 
(FEJ) 
 
 

·  Secrétar iat du CESE 
 
MM. Nicolas ALEXOPOULOS Directeur, Direction des Affaires générales 
 Patrick FÈVE, Chef de l'Unité "Relations avec les organisations de la 

société civile, questions constitutionnelles" 
Mme Helmi JUUTI, Unité "Relations avec les organisations de la société civile, 

questions constitutionnelles" 
 

*  
 

*           *  
 
1. Approbation du projet d'ordre du jour  
 
  Le projet d'ordre du jour est approuvé. 
 

2. Approbation du compte rendu de la 2ème réunion tenue le 11 janvier  2005 
 
  Le compte rendu est approuvé. 
 
3. Communications de la Présidente du CESE, Anne-Mar ie SIGMUND, et du Coprésident 

du Groupe de L iaison, Giampiero ALHADEFF 
 
  La PRÉSIDENTE regrette tout d'abord le peu de suite donnée par les membres du 
Groupe de Liaison en ce qui concerne l'initiative "Communiquer la Constitution".  
 
  Elle rappelle que, suite à la réunion du 11 janvier, un document de travail avait été 
élaboré par le Secrétariat du CESE recensant les initiatives prises les membres du Groupe de Liaison 
à partir des informations disponibles sur le site Internet des organisations concernées, document 
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envoyé aux membres du Groupe de Liaison le 16 février en les invitant à adresser au secrétariat 
toutes fins utiles permettant de le compléter et de le mettre à jour. 
 
  La PRÉSIDENTE invite en conséquence les membres du Groupe de Liaison à se 
mobiliser sans devoir nécessairement compter sur d'hypothétiques financements. Des possibilités de 
financement existent bien, précise-t-elle, mais les lenteurs bureaucratiques sont telles que les délais 
d'octroi rendent illusoires l'essentiel des perspectives que l'on peut nourrir à cet égard 
 
Suite également à la réunion du 11 janvier, la PRESIDENTE annonce que: 
 

·  un projet relatif aux modalités de fonctionnement du Groupe de liaison à été élaboré et sera 
présenté sous le point 9 de l'ordre du jour; 

 

·  une rubrique consacrée au Groupe de Liaison a été créée sur le site Internet du Comité. Cette 
rubrique, qui est pleinement opérationnelle, est accessible à partir de la page d'accueil du site du 
CESE. On y trouve notamment tous les documents relatifs aux réunions du Groupe de Liaison, 
ainsi qu'un lien vers les sites Internet des organisations et réseaux européens de la société civile 
représentés en son sein; 

 

·  Un accord de principe a été donné pour que les membres du Groupe de Liaison issus des 
organisations et réseaux européens de la société civile, titulaires et suppléants, puissent disposer 
d'une carte provisoire leur donnant accès aux locaux du CESE. Les modalités d'obtention de cette 
carte leur seront confirmées par mail. Ces cartes sont renouvelables chaque année. 

 
  La PRESIDENTE déclare également qu'elle a été saisie par le Forum européen de la 
Jeunesse d'une demande de remboursement des frais de voyage de son représentant. Elle précise à cet 
égard que la question de l'indemnisation des représentants des organisations et réseaux européens de 
la société civile membres du Groupe sera attentivement examinée au terme de la phase expérimentale 
de deux ans prévue par le rapport Bloch-Lainé. 
 
  En dernier lieu, La PRESIDENTE annonce que le Comité élabore un avis sur la 
représentativité des organisations européennes de la société civile dans le contexte du dialogue civil, 
dont le rapporteur est Jan OLSSON, question dont le groupe de Liaison sera saisi après la tenue de la 
prochaine réunion du sous-comité, le 25 mai, et donc probablement lors de sa réunion de juillet. 
 
  Giampiero ALHADEFF informe, quant à lui, le Groupe de Liaison du lancement 
par plusieurs ONG, dans la perspective du Conseil européen de Printemps des 22 et 23 mars, d'une 
campagne visant à sensibiliser les chefs d'État ou de gouvernement à la nécessité d'assurer que 
l'objectif de cohésion sociale – tout autant que de développement durable - reste au cœur de la 
stratégie de Lisbonne, au même titre que la compétitivité et l'emploi. 
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  Il invite les organisations de la société civile à signer massivement l'appel rédigé à 
cet effet - "SOS Europe – Sauvons notre Europe sociale" – et auquel se sont déjà associé un grand 
nombre d'organisations et de réseaux d'ONG actifs dans le domaine social. 
 
4. Présentation par  la Présidente du CESE de ses pr ior ités de travail 
 
  La PRÉSIDENTE rappelle que son programme a été transmis, dans sa version 
intégrale, aux membres du Groupe de Liaison lors de la réunion précédente, le 11 janvier et souhaite 
se limiter à rappeler les axes prioritaires d'intérêt commun de ce programme, à savoir: 
 

·  La stratégie de Lisbonne 
 
  Celle-ci constitue l'axe de travail le plus important pour le Comité. La PRÉSIDENTE 
précise, dans ce contexte que, lors de la session plénière du CESE de février, le Président de la 
Commission, José Manuel BARROSO, a fait des déclarations qui laissent espérer que l'équilibre à 
instaurer entre les trois volets de la stratégie de Lisbonne, économique, social et environnemental, 
sera mieux assuré et qui, de ce fait, sont davantage de nature à rencontrer notamment les 
préoccupations du Comité 
 
  Elle annonce également avoir rencontré récemment le Président du Conseil, Jean-
Claude JUNCKER, qui est lui-même pleinement convaincu de la nécessité de remettre la stratégie de 
Lisbonne sur de bons rails et d'associer pleinement à sa mise en œuvre l'ensemble des acteurs 
concernés de la société civile. Dans ce contexte et dans la perspective du Sommet européen de 
Printemps des 22 et 23 mars, la PRÉSIDENTE précise lui avoir formulé par écrit des suggestions 
opérationnelles afin que la société civile organisée puisse apporter une contribution effective à la 
réussite de cette stratégie. 
 

·  "Communiquer l'Europe" 
 
  La PRÉSIDENTE rappelle que cette question, qui revêt un degré d'urgence très 
élevé, a été longuement abordée lors de la précédente réunion. Soulignant l'importance d'une 
implication active des organisations de la société civile pour la réussite de la stratégie de 
communication sur l'Europe, elle mentionne dans ce contexte, et pour s'en féliciter, le caractère 
exemplaire de l'initiative prise par SOLIDAR d'organiser le 18 mars, à Tallinn (Estonie), une 
conférence sur le Traité constitutionnel, conférence à laquelle elle sera représentée par 
M. BARABAS, membre hongrois du CESE. Elle forme également le vœu que des initiatives 
similaires puissent être mises en œuvre dans d'autres nouveaux États membres. 
 
  La PRÉSIDENTE informe en outre les membres du Groupe de Liaison que le Comité 
a chargé son expert, Dirk JARRÉ de la réalisation avec des étudiants de l'université de LINZ en 
Autriche, où il enseigne, d'un projet-pilote sur "Communiquer l'Europe". Elle souligne le caractère 
innovateur et l'intérêt de la démarche en ce qu'elle a permis à des jeunes de s'exprimer directement sur 
la manière dont ils percevaient l'Union européenne, sur ce qu'elle signifiait pour eux et de faire des 
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propositions quant aux voies et moyens de rendre l'Europe plus accessible au citoyen et plus proche 
de celui-ci. 
 
  Elle précise que les résultats de ce projet-pilote, qui est maintenant achevé, seront 
présentés au groupe "Communication" du Comité et son président, Roger BRIESCH, viendra ensuite 
le présenter devant le Groupe de Liaison. 
 
  Estimant que la réalisation d'un tel projet apporte une petite pierre à l'édifice dans le 
débat sur comment communiquer l'Europe, la PRÉSIDENTE émet enfin le souhait, si les instances 
compétentes du Comité en étaient également d'accord, que des projets similaires soient menés dans 
d'autres pays, à commencer par l'un des nouveaux pays membres, la Hongrie en l'occurrence. 
 

·  Le dialogue civil 
 
  La PRÉSIDENTE souligne que le Groupe de Liaison a un rôle important à jouer dans 
la réflexion sur les voies et moyens de promouvoir et de structurer le dialogue entre les institutions de 
l'Union et la société civile. Le groupe de Liaison pourrait agir dans ce contexte, et du fait notamment 
de sa composition, comme un "think-tank" sur de nombreuses questions d'intérêt commun liées en 
particulier à la mise en œuvre du principe de démocratie participative. Le fruit de ses travaux 
contribuerait en outre à enrichir la réflexion de la Commission à un stade précoce. 
 

·  La culture  
 
  La dimension culturelle constitue une dimension essentielle de l'Union européenne et 
la base du modèle européen de société, ainsi qu'un facteur essentiel de cohésion sociale, ce qui 
justifie que la culture, au sens large, constitue également un domaine de réflexion prioritaire pour le 
Comité. La PRÉSIDENTE annonce ainsi la mise en œuvre d'un certain nombre d'initiatives - 
notamment des rencontres, tables-rondes et séminaires - dont certaines déjà en voie de réalisation, qui 
visent à sensibiliser les acteurs de la société civile, y compris au sein du Comité, au fait que la culture 
suppose l'adhésion à des valeurs communes qui sont en elles-même des facteurs d'identité à l'Europe. 
 
  Une série de rencontres a ainsi été lancée, intitulée "Les Rencontres du jeudi: 
Valeurs européennes – Société européenne – Identité européenne", dont elle rappelle que la première 
s'est tenue le 10 mars sur le thème "Ce qui cimente l'Europe" avec comme orateur le professeur 
MICHALSKI qui est notamment Recteur de l'Institut des sciences humaines de Vienne. Un compte 
rendu de cette rencontre, ainsi que de celles qui suivront, sera élaboré et rendu public. Elle espère que 
la lecture de ces comptes rendus suscitera un large débat public. 
 
  Les prochains invités à ces rencontres seront Pascal LAMY, Président du 
Groupement d'études et de recherches "Notre Europe", au mois de mai, pour débattre des aspects 
sociaux du modèle européen de société, et Juan SOMAVIA, Directeur général de l'organisation 
internationale du Travail, en juillet, ce qui permettra d'avoir, de la part d'une personnalité extérieure à 
l'Union, sa vision sur ces mêmes aspects sociaux. La PRÉSIDENTE annonce également son intention 
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que ces questions soient débattues plus largement avec la société civile afin de pouvoir explorer 
toutes les facettes du modèle européen de société, dans le cadre duquel s'inscrit la stratégie de 
Lisbonne. Ce projet devrait se traduire par l'organisation d'une manifestation envisagée en automne 
qui doit permettre aux participants de débattre de leur propre vision du modèle européen de société. 
Dans ce contexte, elle souhaiterait, d'une part, que le Groupe de Liaison agisse lui-même comme une 
cellule de réflexion qui contribue à diffuser le débat et, d'autre part, pouvoir mettre à profit les 
structures et les ressources du Comité  afin que ce débat soit aussi large que possible. 
 
  En conclusion, la PRÉSIDENTE émet le souhait que le Groupe de Liaison s'accorde 
sur une "feuille de route" pour ses travaux, en rapport notamment avec les axes prioritaires qu'elle 
vient de rappeler, et invite les membres du Groupe de Liaison à réagir à ses propos. 
 
  Patr ick De BUCQUOIS (CEDAG) se réjouit de la perspective ouverte par la 
Présidente en ce qui concerne le lancement d'une réflexion sur le modèle social européen et la 
stratégie de Lisbonne qui constituent deux thèmes indissociables. 
 
  Gérard LESEUL (Comité de coordination des associations coopératives 
européennes), réaffirme l'attachement des coopératives, mutuelles et associations à la stratégie de 
Lisbonne en insistant sur l'importance qu'elles attachent au maintien de l'équilibre entre ses trois 
piliers et en particulier avec le pilier de la cohésion sociale. 
 
  Henr ik KRÖNER, (Mouvement européen international) manifeste un grand intérêt 
pour le projet-pilote réalisé à l'université de LINZ sur "Communiquer l'Europe", ainsi que pour la 
perspective envisagée par la Présidente qu'un projet similaire soit réalisé en Hongrie. Il considère que 
de tels projets sont nécessaires afin de pouvoir définir une stratégie et mettre en œuvre des politiques 
plus conformes aux attentes et demandes des citoyens. 
 
  D'une manière générale, il souligne que, quelles que soient les initiatives et projets 
mis en œuvre, il ne faut pas donner le sentiment qu'ils s'inscrivent dans le cadre d'une entreprise que 
l'on pourrait qualifier de "mobilisation de masse" ou propagandiste et qui souvent n'atteint même pas 
son objectif, mais bien dans le cadre d'une sensibilisation des citoyens afin d'assurer un engagement 
plus effectif et plus durable de leur part. 
 
  Daniel SPOEL (Forum permanent de la société  civile) considère qu'il est impossible 
de dissocier les questions liées au développement et à la cohésion sociale de celles concernant la 
croissance et la compétitivité. Le Forum permanent de la société civile et Partenaires européens pour 
l'environnement ont, dans ce contexte avec le soutien de la Confédération européenne des syndicats et 
de la "Foreign Trade Association", présenté à la Direction générale Emploi et affaires sociales de la 
Commission un projet qui a pour objet l'organisation de plusieurs ateliers visant à identifier les 
moyens de soutenir les entreprises qui agissent concrètement sur le terrain de la responsabilité 
sociale. Il s'agit par-là de favoriser le développement de pratiques, en termes d'investissements 
éthiques et solidaires et d'achats responsables, vus comme "un second droit de vote", récompensant 
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les entreprises qui sont socialement responsables et offrent des produits innovants en soutien à une 
production économique conforme aux droits de la personne et à l'objectif de développement durable. 
 
  Daniel SPOEL souligne également que 10 à 15% des jeunes de 18 à 24 ans, selon les 
statistiques d'Eurostat, sont exclus de la société de la connaissance par le fait qu'ils terminent leurs 
études secondaires sans avoir obtenu un diplôme, sans qualification ou sans formation. Si ce 
problème continue à être négligé, comme c'est le cas actuellement, il y a là un facteur d'échec 
potentiel de toute la stratégie de Lisbonne. 
 
  En troisième lieu, il constate que les États membres ne se sont pas encore aujourd'hui 
pleinement appropriés la stratégie de Lisbonne et n'ont pas encore pris conscience de la nécessité 
d'une approche globale et qu'il s'agit d'une responsabilité nationale, ce qui constituent également des 
obstacles à la réussite de celle-ci. 
 
  Daniel SPOEL insiste enfin sur la nécessité impérieuse d'une implication directe de 
la société civile dans la mise en œuvre de la stratégie de Lisbonne. 
 
  La PRÉSIDENTE remercie les intervenants pour leurs contributions qui seront prises 
en compte dans le cadre de l'approfondissement des travaux du Groupe de Liaison sur les différents 
thèmes abordés. 
 
5. Les ONG et le Règlement financier  des Communautés européennes 
 
  Giampiero ALHADEFF introduit Paul FIRTH auquel plusieurs organisations, dont 
SOLIDAR, la Plate forme des ONG européennes du secteur social, le Lobby européen des femmes, 
l'Open Society Institute et CONCORD, ont demandé d'élaborer un rapport sur les problèmes 
rencontrés par les ONG dans l'application du Règlement financier des communautés européennes et 
des procédures d'octroi de subventions par la Commission, rapport qui devrait être finalisé vers la fin 
mars/début avril. 
 
  Paul FIRTH présente ensuite les grandes lignes de son projet de rapport, 
présentation qui est également distribuée, en format papier, aux membres du Groupe de Liaison et est 
disponible en tant qu'annexe au présent compte rendu. 
 
  Au terme de cette intervention et avant d'ouvrir la discussion générale, Giampiero 
ALHADEFF invite Paul SOTO, qui élabore également un rapport sur le financement des ONG à la 
demande des organisations environnementales, le Groupe des 9, à faire part brièvement de ses 
propres constatations. 
 

  Paul SOTO constate que, même s'il est à un stade moins avancé dans l'élaboration de 
son propre rapport, ses propres constats rejoignent dans une large mesure ceux qui ont été faits par 
Paul FIRTH. Il précise qu'une audition, organisée par le groupe des Verts, se tiendra au Parlement 
européen au mois de juin, sur la base de son rapport, l'intention est de réunir l'ensemble des parties 
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concernées et de donner à celles-ci l'opportunité de faire part de leurs propres expériences et 
problèmes en la matière. Il émet le souhait que le Groupe de Liaison puisse également être impliqué 
dans l'examen de cette problématique et puisse contribuer utilement à faire évoluer les choses. 
 
  Giampiero ALHADEFF déclare qu'il serait utile que le groupe de Liaison puisse 
élaborer un bref document synthétisant les recommandations principales qui pourraient être faites à la 
Commission afin de simplifier les procédures et d'en améliorer le fonctionnement. Il précise qu'il a 
été proposé à deux des membres du Groupe de Liaison, Staffan NILSSON, pour les représentants du 
CESE, et Mary McPHAIL, pour les organisations et réseaux européens de la société civile, de se 
charger de préparer un tel document, ce qu'ils ont bien voulu accepter. 
NILSSON, président du groupe III, confirme sa disponibilité à s'acquitter de cette tâche. 
 
  Henr ik KRÖNER félicite Paul FIRTH pour son rapport et estime indispensable que 
toutes les parties concernées agissent ensemble pour faire changer les choses. Il constate que 
beaucoup de personnes à la Commission sont aussi victimes de la situation présente et espèrent aussi 
des changements. 
 
  William LAY (COFACE) se réjouit également de l'élaboration de cette étude. Il 
souhaite que deux aspects supplémentaires soient examinés. Le premier concerne la motivation des 
refus de financement dont le caractère relativement général ne permet pas de tirer des leçons pour 
l'avenir; le second a trait à l'impossibilité pour les ONG de soumettre des demandes de co-
financement pour des projets ne portant pas sur des thèmes reconnus préalablement comme 
prioritaires par la Commission dans le cadre d'appels à propositions. 
 

  Patr ick De BUCQUOIS remercie Paul FIRTH pour sa présentation et formule deux 
suggestions. La première a trait au fait que même au sein des services de la Commission il existe 
différentes interprétations quant à la manière d'interpréter le Règlement financier ce qui est également 
source de confusion; une certaine harmonisation est donc nécessaire sur ce plan. En second lieu, il 
estime nécessaire la mise en place d'une réglementation uniformisant la présentation par les ONG des 
rapports d'évaluation et comptables de mise en œuvre des projets co-financés par la Commission. 
 
  Après que Paul FIRTH eu été invité à répondre brièvement aux différents 
intervenants, La PRÉSIDENTE conclut la discussion en confirmant l'engagement du Groupe de 
Liaison à poursuivre l'examen de cette problématique et l'élaboration d'un document de discussion par 
Staffan NILSSON et Mary McPHAIL qui sera présenté à la prochaine réunion du Groupe de Liaison. 
 

6. Échange de vues avec M. Mark GRAY, membre du Cabinet de Mme Margot 
WALLSTRÖM, Vice-présidente de la Commission européenne 

 
  La PRÉSIDENTE souhaite la Bienvenue à Mark GRAY, qui est en charge 
notamment des affaires constitutionnelles et du débat sur l'avenir de l'Europe, de la gouvernance, 
ainsi que des relations avec le CESE, au sein du cabinet de Margot Wallström. 
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  Mark GRAY se réjouit de l'opportunité qui lui est donnée non seulement de 
dialoguer avec les membres du Groupe de Liaison, mais également, et surtout, d'écouter ce qu'ils ont 
à dire, ce qu'il considère comme tout à fait fondamental lorsqu'il s'agit de se pencher sur des questions 
comme celle relative au renforcement du dialogue entre les organisations de la société civile et la 
Commission. 
 
  Au cours de sa déclaration, Mark GRAY met notamment en exergue les points 
suivants: 
 

·  Le renforcement du dialogue avec les organisations de la société civile est une nécessité, 
indépendamment des dispositions contenues dans le Traité constitutionnel. Sans mésestimer pour 
autant les opportunités qu'offre les nouvelles dispositions contenues dans ce Traité, un cadre de 
dialogue existe déjà au sein de la Commission que la Vice-présidente, Margot WALLSTRÖM, 
est fermement décidée à exploiter pour que la société civile soit davantage et mieux impliquée; 

 

·  Le concept de démocratie participative ne constitue pas une innovation en soi. De nombreuses 
initiatives ont été mises en oeuvre particulièrement au cours des dix à quinze dernières années à 
la fois au niveau national et européen qui s'inscrivent dans une dynamique de participation de la 
société civile et qui contribuent à la structuration de la société civile dans une perspective 
européenne et, par conséquent, à la formation d'un espace public européen. Lorsque l'on aborde 
la question des voies et moyens de mieux impliquer la société civile, il convient tout d'abord 
d'examiner ce qui se fait et existe déjà, d'en tirer profit, sans négliger l'analyse de ce qui n'a pas 
fonctionné ou n'a pas eu de suite, ainsi que de leur pourquoi, à l'exemple des sommets de la 
société civile, pour en tirer des leçons pour l'avenir; 

 

·  Une fois que l'opportunité et le bien-fondé d'une initiative sont reconnues, comme c'est le cas, de 
l'avis de la Commission pour les sommets de la société civile, la question du comment faire 
devient une question essentielle afin que cette initiative puisse s'inscrire dans la durée. Sur ce 
plan, il appartient probablement à la Commission d'esquisser certains principes de base, mais 
c'est en tout premier lieu aux organisations de la société civile ensemble, car elles disposent de 
l'expérience nécessaire, de préciser leurs attentes, de faire connaître leurs besoins, et d'en faire 
part à la Commission. 

 

·  En ce qui concerne l'article I-47 du Traité constitutionnel et strictement parlant, seule la mise en 
œuvre du droit d'initiative citoyenne requiert un acte législatif. Sans négliger pour autant les 
autres dispositions de cet article, ce droit d'initiative constitue la vraie nouveauté. Il illustre 
parfaitement la manière dont on peut concrétiser une approche "du bas vers le haut" de la 
politique. 

 

·  La Commission prépare actuellement un document d'options concernant les aspects juridiques 
liés à la mise en œuvre du droit d'initiative citoyenne. Cela soulève de nombreuses questions 
parfois très difficiles à résoudre. Dans ce contexte, la réponse à la question de savoir quel est le 
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bon moment pou consulter l'ensemble des parties concernées ne fait pas l'unanimité au sein de la 
Commission. Pour certains, celle-ci ne doit pas apparaître comme anticipant la ratification du 
Traité constitutionnel, interférant ainsi dans les débats nationaux en cours, tandis que pour 
d'autres il serait critiquable d'attendre l'entrée en vigueur du traité pour se mettre à l'ouvrage. Il 
convient donc de trouver le point d'équilibre, mais en toute hypothèse ce document doit être 
finalisé au moment où le Traité constitutionnel entrera en vigueur. Une voie possible serait de 
pouvoir débattre des différentes options qui seront contenues dans le document de la Commission 
avec un certain nombre d'acteurs clés de la société civile mais pas de procéder dans l'immédiat à 
une vaste consultation publique. 

 
  En conclusion, Mark GRAY insiste sur sa volonté de dialoguer régulièrement avec le 
Groupe de Liaison et de débattre avec lui de l'ensemble de la problématique liée à la mise en œuvre 
de l'article 47 du Traité constitutionnel, en ce compris le droit d'initiative citoyenne, ainsi que de 
toutes autres questions d'intérêt commun. 
 
  Dans le contexte du dialogue entre les institutions et la société civile, La 
PRÉSIDENTE souligne également l'importance de s'appuyer sur l'existant et de ne pas toujours 
cherché à inventer de nouvelles procédures ou méthodes. À cet égard, elle rappelle qu'il existe au 
niveau européen, d'une part, le CESE qui, au terme des traités, assure la représentation de la société 
civile organisée dans le cadre institutionnel communautaire et, d'autre part, des réseaux 
d'organisations de la société civile bien structurés et actifs. Le Comité et ces réseaux doivent pouvoir 
agir en synergie et en partenariat, dans le cadre d'un processus de réflexion et de dialogue avec la 
Commission sur toutes questions d'intérêt commun, telles que celles abordées par Mark GRAY. 
 
  La PRÉSIDENTE affirme sa conviction qu'un travail fructueux peut d'ores et déjà 
être réalisé en ce qui concerne les différents aspects de la mise en œuvre de l'article I-47 du Traité 
constitutionnel et sans attendre l'achèvement du processus de ratification et l'entrée en vigueur de ce 
Traité. Elle manifeste à cet égard le souci de l'ensemble des membres du Groupe de Liaison de 
travailler de manière positive et constructive avec la Commission, et en particulier avec les membres 
du Cabinet de Mme WALLSTRÖM. 
 
  La PRÉSIDENTE ouvre ensuite la discussion générale. 
 

  Georgios DASSIS, président de la section ECO du CESE, souligne qu'il est 
impératif que la Commission, dans le cadre de l'exercice de son droit d'initiative, consulte 
systématiquement la société civile afin de s'assurer que son action est conforme à l'intérêt des 
citoyens européens. Prenant exemple de la proposition de directive sur la libéralisation des services 
dans le marché intérieur qui a été contesté dès l'origine par le mouvement syndical, il estime que ce 
n'a pas été toujours le cas. Il exprime l'espoir que, dans la perspective d'une révision de cette 
proposition, la Commission tienne dûment compte, non seulement de l'avis exprimé par le CESE, 
mais également et plus largement des préoccupations exprimées par la plupart des organisations de la 
société civile, notamment socio-économiques, parties prenantes. 
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  Henr i MALOSSE, président de la section SOC du CESE, constate pour sa part que 
le débat sur cette proposition de directive menace la ratification du Traité constitutionnel en France. 
Cet exemple illustre, selon lui, les limites, voire un blocage, des méthodes de consultation au niveau 
de l'Union et l'absence d'une vision structurée, rationnelle et responsable de la pratique en la matière. 
C'est pourquoi il ne partage pas l'optimisme des propos tenus par Mark GRAY. 
 
  Henri MALOSSE souligne que la Commission a multiplié, au sein de ses Directions 
générales et cours des années, les structures formelles ou informelles de consultation en désignant 
très souvent elle-même les membres représentant la société civile. De même, le nombre de 
consultations électroniques et de conférences, sans d'ailleurs qu'une véritable place y soit donnée aux 
débats, ne fait également que croître, ce qui permet à la Commission d'affirmer qu'elle consulte 
effectivement les parties concernées avant de formuler ses propositions. Tout cela n'a pas pour autant  
permis de remédier à cette "crise de la consultation", constate-t-il, considérant que la situation 
présente qui prévaut aujourd'hui constitue un recul par rapport au passé. Outre le manque de 
structuration, deux principes, qui font actuellement défaut, devraient régir ces consultations: la 
légitimité et la responsabilité des parties consultées. 
 
  Dans un tel contexte, le Comité voit son rôle trop souvent négligé, constate aussi 
Henri MALOSSE alors que, et sans pour autant prétendre représenter toute la société civile 
organisée, ses membres n'en disposent pas moins de la légitimité qui fait défaut à un grand nombre 
des acteurs consultés par la Commission et de la capacité de contribuer effectivement, par leurs avis, 
à l'amélioration des politiques communautaires. 
 
  En conclusion, il lance un appel à la Commission pour qu'elle revoie ses méthodes de 
consultation, après avoir procédé à un état des lieux au sein de ses Directions générales, et examine, 
dans le cadre d'un dialogue avec le Comité et le Groupe de Liaison, comment organiser et structurer 
de manière rationnelle la consultation pré-législative des parties concernées, comme le prévoit le 
Traité constitutionnel. 
 
  Alexander  GRAF von SCHWERIN, président de la section TEN du CESE, 
rappelle que le Président du Conseil, Jean-Claude JUNCKER a récemment souligné la nécessité 
d'être particulièrement attentif, dans le cadre du processus d'élaboration des décisions 
communautaires, à la perception qu'auront les destinataires de ces décisions. Or et d'évidence, les 
citoyens et les organisations de la société civile n'ont pas le sentiment que les institutions soient 
véritablement à l'écoute et sensibles à leurs préoccupations. Il faut donc tirer de cet état de fait des 
conclusions pour l'avenir et mener une réflexion approfondie, ensemble avec la Commission, quant à 
la façon de mieux structurer les processus de consultation et les rendre plus efficaces. 
 
  À cet égard, le CESE est clairement un intermédiaire, un agent de liaison avec la 
société civile. Le Comité et les organisations de la société civile devraient donc coopérer et réfléchir 
ensemble pour formuler des propositions qui iront dans la direction indiquée et permettront donc aux 
acteurs de la société civile d'être véritablement partie prenante d'un processus de consultation qui est 
répond à l'intérêt général de l'Union et de ses citoyens. 
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  Daniel SPOEL précise que le Forum permanent de la société civile est très impliqué 
dans la réflexion sur la mise en œuvre du droit d'initiative citoyenne, ce au travers de deux de ses 
associations membres, the Initiative Referendum Institute Europe et Démocratie internationale. Le 
Forum souhaite donc ouvrir le dialogue avec la Commission sur ce sujet et tout d'abord connaître les 
intentions de celle-ci. 
 
  Plus généralement, le Forum souhaite contribuer pleinement à l'amélioration des 
processus de consultation de la société civile en coopération avec le Comité et la Commission, si 
celle-ci le souhaite. Le Traité constitutionnel appelle en effet de la part de cette dernière un 
changement de philosophie quant à sa manière de travailler tenant compte également du fait qu'une 
Union européenne à 25 implique un effort considérablement accru en terme de consultation et de 
concertation avec la société civile et ses organisations. 
 
  Giampiero ALHADEFF, Coprésident, se réjouit que le Groupe de Liaison puisse 
poursuivre le dialogue entamé lors de la précédente réunion avec Lena AG. Il considère que les 
organisations de la société civile constituent un atout important pour la Commission car elles recèlent 
des ressources importantes en terme d'expérience et d'expertise, ressources dont celle-ci n'a pas su, 
jusqu'à présent, mettre pleinement à profit. 
 
  Giampiero ALHADEFF estime également que toutes les initiatives qu'envisage la 
Commission pour mieux impliquer les citoyens doivent s'inscrire dans le cadre plus global de la mise 
en place d'un véritable dialogue civil tant avec les organisations européennes que nationales. Il 
rappelle à cet égard l'expérience des assemblées citoyennes de Nice et de Laeken qui ont permis de 
mener des opérations de sensibilisation sur la Charte des droits fondamentaux et la Convention 
européenne, ce dont plusieurs membres du Groupe de Liaison peuvent également témoigner. Il 
exprime le regret que des difficultés de financement aient empêché la poursuite de cette expérience, 
sans parler du manque de volonté politique de la part de la Commission d'entamer un véritable 
dialogue avec la société civile. 
 
  Mark GRAY renouvelle l'engagement que le Cabinet de Mme WALLSTRÖM 
répondra favorablement à toutes les invitations que le Groupe de Liaison pourra lui adresser, non 
seulement pour dialoguer, mais également pour écouter et prendre note des souhaits, attentes et 
préoccupations de ses membres. 
 
  En réponse à l'intervention d'Henri MALOSSE, il manifeste sa perplexité quant au 
lien établi dans certains États membres entre la proposition de directive sur la libéralisation des 
services et le processus de ratification du Traité constitutionnel et conteste, sans nier la réalité du 
débat en cours, la critique qui est formulée contre la proposition de la Commission d'engendrer le 
dumping social. Il conteste également les affirmations selon lesquelles la Commission n'aurait pas 
procédé à des consultations suffisantes avant de présenter sa proposition, sans pour autant rejeter 
l'idée que des améliorations puissent y être apportées, ce qui est l'objet du débat en cours. Il situe 
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ainsi l'origine des polémiques, non dans un déficit de consultation, mais dans un échec de la 
communication. 
 
  Mark GRAY assure ensuite le Groupe de Liaison de la ferme détermination de 
Margot WALLSTRÖM de développer le dialogue avec la société civile et de mettre en place des 
processus appropriés à cet effet dont il voit une illustration dans sa présence au Parlement européen 
le 25 novembre dernier lors de l'audition, par la commission des affaires constitutionnelles, des 
organisations européennes de la société civile sur le traité constitutionnelle. 
 
  En matière de communication, il souligne à nouveau la nécessité pour l'Union de se 
doter d'une stratégie cohérente et confirme que la Commission présentera un document en la matière 
d'ici au Conseil européen de juin sur lequel elle procèdera à des consultations qui se poursuivront au-
delà de cette date. 
 
  Au terme de l'échange de vues, La PRÉSIDENTE remercie Mark GRAY pour sa 
coopération et sa volonté d'être à l'écoute du Groupe de Liaison et des propositions qu'il pourra faire 
sur les différentes questions abordées. 
 
7. Présentation par  M. Georgios DASSIS, Président de la section " Union économique et 

monétaire, cohésion économique et sociale"  du programme de travail de sa section pour 
2005 

 
  Georgios DASSIS attire l'attention des membres du Groupe de Liaison sur la note 
qui leur a été préalablement adressée et invite les représentants des organisations et réseaux 
européens de la société civile à lui faire connaître les thèmes sur lesquels ils souhaiteraient collaborer 
plus étroitement avec la section ou à lui transmettre des propositions pour l'élaboration d'avis 
d'initiative. 
 

8. Présentation par  M. Henr i MALOSSE, Président de la section " Emploi, affaires 
sociales, citoyenneté"  du programme de travail de sa section pour  2005 

 
  Henr i MALOSSE précise également qu'une note a été diffusée préalablement aux 
membres du Groupe de Liaison précisant les axes prioritaires de travail de sa section qu'il rappelle 
brièvement, à savoir: 
 

·  L'emploi; 

·  la politique sociale; 

·  les questions de société (démographie, jeunesse, pauvreté et exclusion sociale); 

·  justice et affaires intérieures (citoyenneté, immigration et asile, droits de l'homme); 

·  santé publique. 
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  Daniel SPOEL manifeste l'intérêt particulier du Forum permanent de la société 
civile à suivre et à être associé aux travaux de la section SOC, notamment sur les questions de 
pauvreté et de d'exclusion, de la santé et celle des relations entre les générations. 
 
9. Modalités de fonctionnement du Groupe de L iaison 
 
  Le projet qui a été élaboré et transmis préalablement aux membres du Groupe de 
Liaison fait l'objet d'une courte discussion à laquelle participent Daniel SPOEL, Patr ick De 

BUCQUOIS, William LAY et Staffan NILSSON, qui permet d'apporter quelques précisions sur 
certaines des dispositions proposées concernant la composition du Groupe de Liaison et la 
participation d'observateurs, son mandat, l'établissement de l'ordre du jour et la publicité des 
réunions. 
 
  Ce projet est ensuite approuvé sans modification. 
 
10. Confirmation de la date de la prochaine réunion 
 
  Conformément au calendrier qui a été communiqué à l'ensemble des membres du 
Groupe de Liaison, la PRÉSIDENTE confirme que la prochaine réunion se tiendra le vendredi 
13 mai à par tir  de 9 heures 30. 
 
  À l'ordre du jour figurera notamment un échange de vues avec M. Peter 
SEDGWICK, Vice-président de la Banque européenne d'investissement (BEI) en charge du dialogue 
avec les ONG. 
 

_______________ 


